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Secrétariat général  adjoint 
Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l’Égalité

Le Préfet de Mayotte
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

ARRÊTE n°2022/SGA/1137 du 15 septembre 2022
portant attribution d’une subvention 
de  5 000 € à l’Association AMANE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l’outre-mer ;

Vu la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Thierry SUQUET, en qualité de préfet de
Mayotte, délégué du Gouvernement;

Vu le décret du 10 août 2022 portant nomination de M. Cédric KARI-HERKNER sous-préfet, en qualité de
chargé de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 modifié relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire
des services du Premier Ministre pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté n°2020/SGA/309 du 23 avril 2020 portant délégation de signature à Mme Taslima
SOULAIMANA, pour l’ordonnancement et l’exécution des dépenses imputées sur le budget opérationnel
de programme 137 et sur l’unité opérationnelle 0137-CDGC-DPA6 ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2022-SGA-1116 du 05 septembre 2022 portant délégation de signature à M.
Cédric KARI-HERKNER, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte ;

Vu la délégation de crédits d’un montant de 459 192 € à la chargée de mission aux droits des femmes et à
l’égalité au titre du programme 137 pour Mayotte;
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Considérant la demande présentée par l’association AMANE en date du 26 janvier 2022;

Sur proposition du secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte,

A R R ÊT E :

Article 1er – Bénéficiaire, action subventionnée et montant de la subvention

Est allouée, au titre de l’année 2022, la subvention ci-dessous :

Bénéficiaire : Association des Jeunes de Majicavo-lamir pour la Lutte contre la
Délinquance 

Représenté par : Mr Mourchide SOIRFFANE – Président

N° SIRET : 824 170 948 00015

Adresse : 25 boulevard Salama Majicavo-lamir – 97690 KOUNGOU

Intitulé de l’action : Journée de sensibilisation lors de la semaine internationale pour
l’élimination de la violence à l’égard des femmes

Montant de la subvention : 5 000,00 €

Le bénéficiaire s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre l’action
présentée dans son dossier de demande de subvention.

Article 2 –   Paiement de la subvention  

La subvention est versée dans sa totalité dès la signature du présent arrêté d’attribution sur le
compte / RIB suivant :

Code établissement Code Guichet Numéro de Compte Clé RIB
18719 OOO91 OO920885900 53

La somme de la subvention sera imputée sur le programme 0137-CDGC-DPA6 / groupe de
marchandise 12.02.01.

Article 3 – Délai de réalisation et justification de l’emploi de la subvention

L’action devra être achevée au plus tard le 31 décembre 2022. En cas de non réalisation dans ce
délai, la préfecture de Mayotte se réserve le droit de demander le remboursement de tout ou partie
de la subvention.

Durant cette période, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture de Mayotte tout retard pris
dans l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses
coordonnées bancaires.

Pour chaque action subventionnée, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la préfecture de Mayotte
et au plus tard le 30 juin 2023, un compte-rendu de l’action et son bilan financier.
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au titre de la Dotation Spéciale de Construction

et d�Équipement des Établissements Scolaires

de Mayotte,

à l�arrêté n°2020/SGAR/PAF/544 du 24
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SECRETARIAT GENERAL
POUR LES AFFAIRES REGIONALES
Pôle Administratif et Financier

Arrêté n° 2022-1171/SGAR/PAF du 20 septembre 2022

portant attribution d’un complément de financement, au titre de la Dotation Spéciale de
Construction et d’Équipement des Établissements Scolaires de Mayotte,

à l’arrêté n°2020/SGAR/PAF/544 du 24 septembre 2020 et à l’arrêté n°2021/SGAR/PAF/2055 du 25
novembre 2021, à la commune de Chiconi

Le Préfet de Mayotte
 Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2010-1486 du 07 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-10 et L2564-27 ;

Vu la loi n°2010-1487 du 07 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2014-616 du 12 juin 2014 relatif aux modalités de versement de la dotation spéciale de
construction et d’équipement des établissements scolaires à Mayotte ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, en qualité de préfet de Mayotte,
délégué du Gouvernement ;

Vu l’arrêté du 16 juin 2014 relatif aux pièces à produire à l’appui d’une demande de subvention présentée
au titre de la dotation spéciale de construction et d’équipement des établissements scolaires à Mayotte ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 6 janvier 2022 portant nomination de Mme Maxime AHRWEILLER
ADOUSSO, secrétaire générale pour les affaires régionales de Mayotte ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/SGAR/22 du 17 janvier 2022, portant délégation de signature à Mme
Maxime AHRWEILLER ADOUSSO, secrétaire générale pour les affaires régionales de Mayotte ;

Vu le budget opérationnel du ministère de l’Outre-mer: programme 123, action 06, article exécution 11, ac-
tivité 012300000614 ;

Vu la demande de subvention déposée par le bénéficiaire en date du 05 juillet 2022 ;

Vu la décision de Monsieur le préfet de Mayotte du 7 février 2022 ;

Vu la délibération de la commune de Chiconi en date du 10 juillet 2020 et de la décision du maire en date
du 28 juin 2022 ;
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SECRETARIAT GENERAL
POUR LES AFFAIRES REGIONALES

Pôle Administratif et Financier

Arrêté n° 2022-1172/SGAR/PAF du 20 septembre 2022

portant attribution d’une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et
d’Équipement des Établissements Scolaires de Mayotte, à la commune de Mtsamboro

Le Préfet de Mayotte

Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2010-1486 du 07 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-10 et L2564-27 ;

Vu la loi n°2010-1487 du 07 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2014-616 du 12 juin 2014 relatif aux modalités de versement de la dotation spéciale de
construction et d’équipement des établissements scolaires à Mayotte ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, en qualité de préfet de Mayotte,
délégué du Gouvernement ;

Vu l’arrêté du 16 juin 2014 relatif aux pièces à produire à l’appui d’une demande de subvention présentée
au titre de la dotation spéciale de construction et d’équipement des établissements scolaires à Mayotte ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 6 janvier 2022 portant nomination de Mme Maxime AHRWEILLER
ADOUSSO, secrétaire générale pour les affaires régionales de Mayotte ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/SGAR/22 du 17 janvier 2022, portant délégation de signature à Mme
Maxime AHRWEILLER ADOUSSO, secrétaire générale pour les affaires régionales de Mayotte ;

Vu le budget opérationnel du ministère de l’Outre-mer : programme 123, action 06, article exécution 11, ac-
tivité 012300000614 ;

Vu la demande de subvention déposée par le bénéficiaire en date du 1er juillet 2022 ;

Vu la décision de Monsieur le préfet de Mayotte du 7 février 2022 ;
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